
T RE S^HUMBLES

E s furprifes multipliées faites à la
religion de votre augufte PrédécelTeur

j,

pendant les dernières années defon régné,
avoient plongé le Royaume dans la conf-
ternation : la France étoit couverte d’exilési

les prifons d’Etat étoient pleines de vic-
times du pouvoir arbitraire J le défordr®

TRES-RESPECTUEUSES

REMONTRANCES.
Q D RB s s s N T au ROI

^ notre
très-honore & fouveraiit Seigneur

,
les

Gens tenant fa Cour de Parlement de
Bordeaux

, à Libourne.



^éîoit dans les Finances
;

la profufion difTi-

poit les impôts
,
& les Peuples fe croyoient

au dernier degré du malheur. Votre
Majesté’ monte fur le Trône ; les vexa-

tions font arrêtées ; la liberté renaît j le

tréfor de l’Etat eft confié à des mains pures ^

un avenir prochain promet des foulage-

mens , le Français oublie déjà fes maux 5

& vos Sujets paient fans regret des fubfides

accablans.

Cet efpoir de bonheur, que Henri IV
avoit donné à la Nation

, & que le com-
mencement de votre régné fetnbloit lui

promettre
, feroit-il évanoui fans retour i

Près de fix cents millions ne peuvent-ils

donc fuffire aux dépenfes annuelles du Gou-
vernement

,
& à la fplendeur du Trône ï

Faudra~t4l encore que les Peuples, épuifés

par les impôts , foient condamnés à remplir

un déficit que l’on dit immenfe, & qui ne
pourroit avoir pour caufe que les erreurs

de l’Adminifiration 8c fes prodigalités (
i

) ?

« (ï} Quelques Bureaux ont porté le déficit entre cent

)> trente de cent quarante mlilions i quelques-uns l’ont porté

5> encore plus haut : le terme moyen qui réfiilte de leurs re-

cherches peut être fixé à ceiit quarante millions : trille
,

37 mais importante vérité
,
dont la connoiirance eft due à votrç

37 zcle 37. ( Difeours de M.VArchevêque ds Toulouje^ à VAp*.

fembîée des pfotabks , dw Mai^ )



^ 5 ^
L’Aî^be Terray, qui depuis 1770 juG*

qu’en 1774, avoit augmenté les impôts de

quatre-vingt millions , 8c qui avoit porté

ies revenus de l’Etat à trois cents foixante-

fix millions 5 difoit à Louis XV : « aSucU
» lemcnt toutes les impofîtions parcijfent

» excejjives . ..... Les dépenfes ! voilà le

» mal
5

le véritable mal auquel le Roi
feiîl peut apporter du foulagement (i) jj».

Se poiirroit-il
, SîRE

,
que la France fût

réduite à regretter un Miniftre qui a caufé

tant de maux à la Nation }

Dans ces derniers temps 5 la progreffioti

des impôts a été fi rapide , les fuites des

déprédations ont été fi funeftes
>
que ies

Miniftres de Votre Majesté’ en ont été

effrayés eux-mêmes 5 iis ont vu une Nation
puilfante fans crédit

;
8c cette extrémité

feule leur a fait defirer i’Affemblée des

Notables.

Les Membres de cette augufte AiTem-
blée , enflammés par le patrioîifme <5c l’hon-

neur
, ont été fourds à la voix infinuante

d’un Adminiflrateur qui ne cherchoit qu’à

réduire : ils ont fait entendre des réclama-

tions nobles ôc refpeftueufes : ils ont fondé

les plaies de l’Etat; ils en ont reconnu la

(t)_Mémoire fur les Finances
,
par M. fAbbé Terray.
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( 4.)
,

, ,

profondeur : & s’il n'a pas ete en leur pou-

voir d’y apporter le reinede ,
ils 1 ont du

moins indiqué, puilqu’ils ont dit : « Qu il

» vient enfin un moment ou les impôts

» doivent avoir un terme ,
parce que les

» facultés en ont un néceflaire 5 que ce

>, n’eftque par l’économie la plus etendue

» & la plus confiante, queVotre Ma TESTE

» peut efpérer de guérir les plaies mvete-

« rées de l’Etat ; . . . .
que c’efi Elle feule

» qui peut préparer la profpente des Peu-

« pies, rendre au Corps politique toute

» fon énergie , & devenir ,
pour Votre

» Majesté’ ,
le fondement d’une gloire

» folide & durable (
i ) »•

Les Notables de votre Royaume ont

prévu les obfiacles qu’éprouveroit ce plan

fage d’économie & de bonifications. Us ont

prévenu Votre Majesté’ , » qu’ils laif-

« foient auprès du Trône les ennemis na-

» turels de toute réforme & de toute eco-

« nomie ;
qu’ils prévoyoient les eftorts

» redoublés auxquels ils alloient fe livrer

» pour rendre vaine la vigilance des Mi-

„ nifires , & qu’ils n’étoient ralTures que

par les vertus que le Ciel a mifes dans

0 le cœur de Votre Majesté (2) ». Votre

(î) Arrêtés des Notables.

(2,) Arrêtés des Notables,



Parlement, SIRE, a la même confiance

dans vos vertus
;
mais il redoute pour la

Nation les mêmes ennemis.

Un des plus grands malheurs de TEtat

,

une des caufes les plus adives du déran-

gement des Finances ^ eft la facilité des

emprunts. Lorfque votre Parlement de
Paris repréfentoit les emprunts comme un
foulagement momentané & un mal per-

manent , comme une facilité funefte pour
multiplier les dépenfes & cacher les dépré-

dations y lorfqu’il les envifageoit comme
le germe d’impôts défaftreux , comme les

avant-coureurs d’une banqueroute désho-

norante
;
lorfqu’il attaquoit le fyftême em-

prunteur , qui ne faifoit qu’accroître les

maux de l’Etat ,
il annonçoit une vérité

importante, que l’Affemblée des Notables

a démontrée.

Votre Parlement n’ignore pas que Vo-
tre Majesté’ s’occupe

,
dans fa fageffe ,

de réformes Sc d’économies
;
ce font des

projets dont la Nation attend l’effet avec

impatience
;

ces moyens feuls peuvent

procurer du foulagement à vos Peuples,

ôc ce font ces motifs fans doute qui vous
ont décide pour les Affemblées Provin-
ciales.

Suivant vos Mioiftres, les avantages qui

A 3
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doivent en réfulter , font fi grands y que
la Nation recevra de fort Souverain une
nouvelle vit & une nouvelle exiflence dam
les Ajjeniblées Provinciales (i).

Tel e'toit le vœu de votre cœur, SIRE:
,
mais Je fieur de Galonné s’étoit dévoilé

d’avance
, & il avoir dit lui-même quels

croient fes projets : c’étoit de » faire un
9» Cadajire général de toutes les terres du

Royaume, de fa.ire de nouvelles

w vérifications des Paroijes »

dNugmenter les deux Vingtièmes de prés

de. moitié, ... . . • d'apprécier toutes les

refjources de la puiffance publique

d'établir y en un mot y une impojition ter^

py ritoriah (z)

L’augmentation des impôts & la fubven-

tion territoriale étoient donc les feuls ob-
jets que ce Miniftre fe propofoit^ & Votre
Majesté’ s’eil convaincue que Tune &
l’autre font impraticables. Quels feront

déformais les avantages de ces AlTemblées i:

Bien réglées elles pourroient fans doute
être d’une grande utilité : elles pourroient

fervir à établir une plus grande égalité dans

(1) D ifcoiirs de M. ^Archevêque de Touîoufe à

FAdemblée des Notables.

(2) Difeours de M. de Galonné aux Notables^



l'a répartition des Vingtièmes & des autres

fubfides, & furveiller une foule d'objets

effentiels à la vivification du Commerce

& de i^Agriculture; mais elles ne fauroient

fournir des fecours reels pour remplir un

déficit dans les finances. Une réparation

plus jufie de Ifimpôt n’eft pas une percep-

tion plus forte. Le proprietaire qui paie

trop ^ Y trouveroit fans doute un avantage

par régalité proportionnelle de fa contri-

bution / mais le Tréfor Royal ne fauroit y
gagner

,
puifque la mafle de l’impôt refte

toujours la même. L’objet fecret du Gou-

vernement feroit-il d’augmenter les impôts

fous le fpécieux prétexte d’une plus exacte

répartition^ On fent à quel excès les Peu-

ples pourroienc être foules , & combien

rarbitraire miniftériel pourroit tirer partL

de la foibleffe ou du défaut de clairvoyance

d’une Affemblée ,
dont les principaux Mem-

bres feroient à là nomination du Gouver^

nement , & dans laquelle un Commiffaire

départi auroit la plus grande influence.

Dans cet état des chofes ^ Votre Ma-
jesté’ a envoyé à renregiftrement l’Edit ^

des Affemblées Provinciales. Votre Parle-

ment n’a? vu dans cet Edit, que le projet

d’une Loi qui pouvoir être très-utile : mais

avant d’y dclibe'rer^ il a fupplié Votre



.
(O

Majesté’ de lui adrelTer les Réglemens
particuliers relatifs à rorganifation

,
aux

fondions , & aux pouvoirs de ces Affem-

blces. Un des articles de cet Edit aniion-

çoit ces Réglemens : ils dévoient fervir de

bafe aux Affemblées Provinciales ,
déter-

miner leur organifation
,
diriger leurs fonc-

tions
5

régler leurs pouvoirs
,

les animer .

enfin. Ces Réglemens étoient donc une
partie intégrante

, individuelle de la Loi
;

fans ces Réglemens, la Loi étoit tellement

incomplette
,

qu^il étoit abfolument im-

poffible que ces Affemblées puflent avoir

lieu, L*Edit n’étoit que le préambule de

la Loi t les Réglemens en dévoient être

néceffairement les articles : FÊdit & les

Pvégkmens ne formoient donc qu’on tout,

& leur connexion étoit fi intime
,
que TEdit

fans les Réglemens, ou les Réglemens fans

rEdit
,
ne pouvoîent avoir ni force , ni exé-

cution*

Dès que le Gouvernement avoît reconnu

la néceîîité de renregiftrement pour l’Edit

des Affemblées Provinciales , il devoir la

reconnoître également pour les Réglemens
qui en étoient une partie intégrante : le

Parlement avoir donc raifon d’efpérer que

ces Réglemens lui feront aulfi envoyés.

Votre Parlement^ SIRE
,
attendoit avec



( 9 )

refpeâ: TefFet de la Lettre qu’il avoir eu

l’honneur de vous adrdî'er à ce fujet 5 il

ofoit Te flatter que Votre Majesté’ pele-

roit dans fa fageffe, les raifons qui le dé-

terminoient^ qu'EUc rendroit juihce à fes

motifs
5
& auroit égard à la demande ,

iorfqu’ii apprend qu’on va tenir une Alfem-

blée Provinciale dans une Vüie de foa

refibrt , à Limoges.
Le Parlement ne pouvoir pas approu-

ver par fou filcnce une Aifemblée que le

Public favoit n’être autoriiée par aucune

Loi , ôc qui étoit d’autant plus illégale

qu’elle étoit plus éclatante. Il fe vit donc
forcé de rendre un Arrêt pour l’empêcher,

La juflice de cet Arrêt étoit évidente.

L’Edit des Aflèmblées Provinciales n’é-

toit pas enregiftré : la néceiUté de cet enre-

giftrement dérivoit non- feulement de la

nature & de fimportance de la Loi
,
mais

encore de la volonté de Votre Majesté’
;

& cette volonté ne pouvoir pas être plus

clairement exprimée que par l’envoi de

F Edit des AiTemblées Provinciales à votre

Parlement : ces AiTemblées ne pouvoient

donc avoir lieu avant un enregiArement

libre, bien moins encore dès que Votre
Majesté’ n’avoit pas fait connoître léga-

lement fl elle approuvoit ou défapprouvoit



C lO )

la demande préalable que fon Parlement
avoir cru devoir faire. Le refpeû que le

Parlement doit aux volontés du Souverain ,

fon attachement à la Loi précieufe & conf-

titutionnelle de l’enregiftrement
,
fon zele

à maintenir l'ordre & la tranquillité dans

fon reffort , tout lui retraçoit fes devoirs .

tout lui commandoit la conduite qu’il a

tenue.

9} La première & principale autorité des

» Parlcmens ( dit Laroche -.Flavin ) eft de„

» vérifier les Ordonnances & Edits, du^

9> Roi
;
& telle ejila Loi du Royaume

^ que
» nuis Edits,, nulles Ordonnances n'ont

99 effet , & on ne les tient pour tels ,

« s'ils ne font vérifiés aux Cours fouve^

99 raines y & par libre délibération dt-

» celles
(
1 )

Ce principe eft prouvé par les. modifi-

cations que les Cours ont , de toute an-

cienneté ,
appofées à l’enregiftrement des.

Loix
,
par le refus qu’elles font fouvent de

les enregiftrer , &: par le fentiment unaninae

des Auteurs
;

il eft reconnu par nos Rois,

eux-mémes • enfin c’eft le vœu de la Na-
tion, Voici comment s'expliquoient les

Etats de Blois en 1577 • Si eft que les

(i) Des Parlcmens. de France,



« Rôîsde France ,'par leur débonnaireté ,

n'ont jamais penfe leur puiffance etre

,, limitée & diminue'e ,
fe foumettant à ne

pouvoir faire ni ordonner pour les Re'-

9) glemens du Royaume ,
qu’autant qu ils

feront félon la raifon & les Loix d'iceliii :

» d'oïl vient qu'il jaut que tous Edits

99 JoientveriJîés & comme contrôlés ès tours

9) de Parlement
,
devant qifil obligent à

99 y obéir; lefquelles ,
combien qu'elles ne

y> foient qu’une forme des trois Etats ra~

99 courcis au petit pied , ont pouvoir de

99 fufpendre ,
modifier & reju/er lefdits

#:» Edits ».

Le Parlement n’a donc fait que ce qu'il

ctoit tenu de faire
,
& fon zele eft entiè-

rement d’accord avec la Loi : il Teft fur-

tout avec le véritable interet de Votre
Majesté’ ,

que la vérification de la Loi

met à l'abri des furprifes. Un Prince qui

régné fur des Français ,
ne doit redouter

que l’excès de fon pouvoir :
plus il a fii

réunir l’amour & la confiance ,
plus il doit

reconnoître la néceffité de Penregifirement :

cette forme fage ralTure la confcience des

Rois ,
prouve aux Peuples Futilité de la

Loi, & ajoute la confiance à leur amour

pour leur Souverain.

Jamais ,
SIPvE, nos Rois ne préfeii-



(I2)
terent à remegiftrement un Edit plus im-

portant pour la Nation que celui des AlTem-

blées Provinciales : par une révolution

fubite & abfolue
,

il tend à changer la

forme de la perception des fubfides.

« Ces Affemblées doivent être chargées

» des foins relatifs à la répartition des

» contributions & des charges publiques
;

» elles doivent décermîner ce que chaque
SP diftrid doit porter dans la malTe totale

99 des impofitions fixes de la Province

Elles doivent propofer les chemins &
w les canaux qui pourroient faciliter la

» circulation dans la Province .... fur-

9* veiller les ouvrages fuivre les

recouvremens des deniers que Votre
9> Majesté’ décidera devoir être employés

9) au rachat de la corvée en nature....**

défigner les lieux où il conviendroit d"é-

9> tablir des atteliers de charité^ &c... f i)w#

Un Edit qui change abfolument la forme
dans laquelle les divers Ordres de TEtat

doivent contribuer aux impofitions, & que
votre Miniftre a dit devoir donner à la

Nation une nouvelle vie
,

intérelTe évi-

demment & effentiellement la Conftitution

Françaîfe. Le Parlement pouvoit-il ap-

\i) Mémoire de M, de Caloane^ aux Notables,



( 13 ) , ^ . ..

toorter trop de drconfpeûion ï P ouvoït-il

fans trahir fon devoir, cnregiftrer indirec-

tement un établiffement qu’il ne connoilloit

pas ? ou pouvoit-il , en voyant fe tormer

des Affemblées dont il n’avoit pas enregif-

tré les Réglemens, compromettre le bon-

heur des Peuples que vous avez confies a

fa vigilance i ^ . <>

Un Edit qui, par fes difpoutions ,
«

plus encore par fes fuites , peut faire

dans l’Etat les changemens les plus utiles

ou les plus dangereux ,
devroit bien plu-

tôt être l’objet d’une Affemblée des Etats

Généraux que d’un enregiftrement preci-

^ Tous les monument que nous a tranfmis

l’Hiftoire, atteftent que les Affemblees au-

suftes & authentiques de la Nation re-

lloient non-feulement ce qm pouvoir intc-

relTer la gloire du Souverain ,
la furete

& la liberté des Peuples ,
la néceffite des

fubfides & la forme de leur téparntion;

mais encore qu’elles dreffoient les Kcgle-

mens ncceflaires pour la police publique.

Ce feroit donc à la Nation elle-meme

à former les Affemblées Provinciales ,
a les

réunir dans un même efprit , dans un interet

commun ; à donner à leur mouvement

cet enfemble , cette harmonie , abfolument



( 14 ) ,

néceffaires à leur confervation
, à la gloifa

de rEtat ôc à Tutilitc publique.

Ce feroit d'autant plus effentiei
,
que Ton

ne voit que contrariété dans les principes

ÔL d ms les plans qui ont eu pour objet l’é-

tabliffement des Aflcmblées Provinciales.

Chaque Miniftre change , modifie , détruit

ce que fpn prédécefTeur avoit arrêté. La
forme feule dans laquelle on doit faire le

choix des Députés des Affemblées Provin-

ciales & des Préfidens de ces Affemblées
,

eft une preuve fenfible de la contrariété

de leurs principes.

Celui-ci veut que les membres des Af-

femblées Provinciales ne [oientpar les Repré^

fentans des^ différens Ordres de VEtat ( i ); il

veut que ce foit au Roi à nommer un certain

nombre de Députés qui éliront les autres.

Celui-là
,
au contraire

,
penfe que cette

nomination eft vicieufe
,

qu'elle préfente

,, tous les indDnvéniens que les entreprifes

paffageres des Corps permanens peuvent

5, faire craindre , fans avoir les avantages

J,
qu'on devoit en attendre, celui de repré-

,, fenter Tuniverfalité des Propriétaires de

5, leurs Provinces
,
& d’infpirer toute la

confiance qui leur feroit accordée, fi leur

(
i) M. Necker, M. T Archevêque de Touloufe.
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„ nomination étoit l’effet des fuffrages libres

„ de leurs Concitoyens (i). ».

L’un veut que la préfcance foit toujours

attribuée exclufivement au même état (
la

NoblelTe ou le Clergé ) 5 l’autre penfe au

contraire « que l’efpérance de pouvoir, de

quelque condition qu’on foit ,
parvenir à

la première place ,
excite le defir de la

„ mériter, &c. &c. “

Les Bureaux des Notables ,
eux-memes

,

n’ont pas été parfaitement d’accord fur l or*

ganifation de ces Affemblées Provinciales,

& ils n^ont pas cru devoir fe livrer a une

difculTion ultérieure , “ parce

„ poffible de faifir, d’après an Mémoire ,

quelque étendu qu’il foit, l’enfembled une

Loi, le rapport de chaque article , avec

„ ceux qui le précédent & le fuivent ;
les

points qui demandent à etre expliques »

ceux qui ont pu être omis
;

ils ont

demandé la communication de i’Edit avant

qu’il fût promulgué (2),

La conduite de votre Parlement, blrvii,

eft conforme k celle des Notables de votre

^ ILc 9 JjfembUes Provincialesfont bonnes

(i) Difcours de M- Calonne.

(a) Procès-verbal de rAiTemblée de NotaMes,



( )
^ âéfirahhm dics-mémcs [\). ^^ Les Bii-^

reaux i ont dit , ôc le Parlement n’a celTé
deie répéter : mais dans la forme propo-*

55 y^^5 dicsftrohntinconjtituiioîinchcs^dan*

^^y
^cr^ujts^ inutiles (2). ,, Voilà ce qu’a-

joutoient içs Bureaux , & voila ce que le

Parlement defireroit de connoitre & d’évi-

ter, ôc ce qui fera l’objet confiant de fon
vœu & de lés réclamations.

Un des points les plus intéreffans du ré-
gime des Aflemblées Provinciales, eft celui
qui regarde les CommilTaires départis. Les
Bureaux des Notables ont bien fenti qu’il

croit ablblument indifpcnfable, dans l’inté-

rêt public
,
que leur autorité fût bornée &

circonicrite d’une maniéré fixe & inva-
riable.

En conféquepce
, les uns ,, ont defiré

que ces aflemblées fuflent autorifées à
laire la répartition par Didrifts & par
Paroiflés, de toutes les charges publiques,

5, de même de celles de la Milice, & d’opé-

5, rcr en conféquence fans avoir befoin d’au-

9, tre aurorifation que celieduConfeil(3).,^
Les autres vouloient „ que le pouvoir

5, des Intendans fût expliqué de maniéré

(i) Procès-verbal de i’AlTemblée de Notables.
(il Idem.

(%j Idem,
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» que les Affemblées Provinciales euflent

» une véritable aéUvité ,
qui ne fût pas de^

» pendante des Intendans; que quand 1 ob-

»> jet & le montant d’une dépenfe auroient

» été arrêtés & autorifés par le Gouverne-

^ ment , il ne fallût plus de nouvelles auto-

» rifations ni Ordonnances des Intendans»

» pour l’exécution & le paiement de cette

ji) dépenie.
, , • i a r

,, Qu’après que les Deliberations^ des Af-

*, fembb:t s Provinciales auroient été approu*

« vées par Sa Majesté, l’exécution en fut

« confiée direftement aux Bureaux inter-

» médiaires (i) ». r '

M ais votre Parlement peut-il efperer que

le Gouvernement veuille entrer dans les

vues lages & prévoyantes des Notables,

lorfqu’on lui refufe d’envoyer à l^enregif-

trement les Réglemens des AlTemblees

Provinciales, & lorfqu’il voit que l’on a

concentré toute l’autorité des Adminiftra-

tions Provinciales ,
dans la perfonne du

Commiflaire départi?

w Elles correfpondoiettt direéfcment avec

« le Mi*iiftre des Finances (dit le ûeur Nec-

.» ker ) ;
& rien n’étoit plus railonnable,

» foir qu’on mît intérêt à leur fatisfaâion ^

(i) Pïoccs'-verbal de l’Allemblée des Netablg.



(i8)
foit qu’on voulût accélérer rcxpédition

S9 des affaires : cependant on prive
^ je ne

99 fçais pourquoi, les Adminiftrations de la

99 kaute Guienne & du Berry de cette pré-
99 fogative, en les aftrcignant à s’^adrcjfer à
>9 VInundant de la Province^ quifeulpren^
99 droit les ordres des Minijircs: Peftimpofer
99 à as Admimjîrations une dépendance
>3 étrangère au bien public; c^efl affaiblir leur

99 conjidération fans aucune utilité

}

car fi

99 Tavis de l’Intendant eff néceffaire au Mi«
» niftre des Finances, il peut le demander
99 féparément. Ces Adminijlrations ont cn^

» core eu à lutter dans plujieurs détails in-*

99 téreffans pour leur confijîancc^ Ou pour
99 leur relief extérieur, (i)".

Les événemens ont juftifié ce que la

prudence des Notables avoir prévu. Les
Conirmfiàires départis ont pris fur les Af*
femblées Provinciales

,
une autorité qui

décourage & les Préfidens & les Membres
de plufieurs de ces AfTemblées. Les Régie*

mens qui ont été envoyés, foufFrent pref-

que généralement des difficultés 5 & le

Parlement de Grenoble, fi zélé pour la

gloire du Souverain & pour les intérêts

(i) M. Nccker, tÂdminiJIratioa des Finances de

France. /



(^ 9 )

ée la Nation ,
s’eft vu force d'en arrêter

l’exécution ,
quoiqu’il en eût enregiftré

i’établiffement.

Il n’a vu dans ces Réglemens « qu’une

»> longue fuite de difpofirions compliquées,

n impoflibles dans leur exécution ,
d’èftruc-

» tives du droit public de la Province ,

» oppofées au but qu’on Ce propofe, & alar-

» mantes par l’excès des dépenfes qu’en-

w traineroit cette nouvelle forme d’admi-

*, niûration ».
. , ,

Il attelle « que Us efprizs ont été con-

» fondus à la leaure de la partie des Ré-

» glemens que l’on a rendu publics ;

» que les cœurs fe font glacés à i’ouver-

» ture d’une Affemblée que l’on attendoit

w avec tranfport, & que tous Us habitans

,, de la Province femblcnt n’avoir qu'une

» voix pour demander la correélion d une

» inHitution qui
,

quelque avantageufe

« qu’elle foit en elle-même, deviendroit

» en cet état le principe d’une ruine cer-

wtaine».

Votre Parlement ,
SIRE, n’a donc fait

qu’un ade de prudence en fufpendant l’en-

regiftrement de l’Edit des Affemblees p.ro-

vinciales , & en s’ôppofant à l’exécvition

d’un établilTemem dont il nfi.co.n,npifioi*- pas

la conformatipt}.
'
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Mais il y a plus

, le Parlement trouve
fa juftification dans les ades émanés de
Votre Majesté elle-même.

Ses réclamations portoient fur deux ob"
jets : le premier étoit relatif aux Régie*"

mens des Affemblés Provinciales, & le

fécond à leurs pouvoirs. Votre Majesté
a adrefle à fon Parlement des Lettres de
jufTion, par lefquelles il eft raffuré fur

l’atteinte que TEdit paroilToir porter à la

loi de Tenregiflrement, puifqu’il y eft dit;

Notre intention n’avoit jamais été de
» fouftraire rétabliffement des nouveaux

impôts à la vérification dans nos Cours,
7; & à la forme de renregiftrement (i). »

Dès que le Parlement a obtenu une
partie elfentielle de les demandes

, il étoit

donc fondé dans fes réclamations : mais

quelque important que foit Tobjet accordé

au Parlement, cet objet eft abfolument

étranger au régime des AlTemblées Pro-
vinciales; & dès qu’on lui refufe la con-

noiffance'de l’organifation de ces Affem-
blées, votre Parlement doit perfifter dans

fes Arrêtés.

Si, par une condefcendance condam”

(i) Lettres de juffion du a? Août 1787.



nable, il avoit la foibîelTe de changer de:

conduite
,

il mériteroit les reproches que

Jean de Montluc

,

opinant dans le Corifeil,
^

faifoit, en préfence de Charles IX ,
aux

Députés d’un Parlement : II advient fou-

vent (difoit-il) que ces Meffieurs
, après

» avoir ufé de ces mots fi féveres & fi

» rigoureux
,

la Cour ne ni ne doit:,

7i félon leur confcicncc
,

entériner ce qui

7} lui a été mandé, peu de temps après
,

» comme s’ils avoient oublié le devoir de

» leurs confciences, palTent outre, àc ac-

^ cordent ce qu’ils avoient refufé avec

M opiniâtreté : je demanderois volontiers

» que deviennent alors leurs confciences >

S’ils changent, ils donnent à mal penfer,

« à beaucoup de gens, de leurs conf-

9} ciences ».

Il eft évident que la connoiffance de la

Loi doit précéder fon enregiftrement
5 que

PEdit des Affemblées Provinciales eft ab-

folument incomplet fans les Réglemens qui

doivent les former
;
que le refus de les

envoyer à renregiftrement
,

fait craindre

qu’ils ne foient nuifibles aux Peuples
5 que

le Parlement ne peut enregiftrer un Edit

fans le connoitre; que dans fa réfiftance

refpedueufe , il n’a fait que fe conformer

aux Loix de l’Etat, &: cependant il a eu le

B
3



îlîàlhèüi' d'èncôurir la difgracé de Vôtre
Majesté!

La tranflatiôn de votre Parlement
,

SIRE efl: une iurprife fa*ste à votre reli-*

gion ; 6c loin que Tintérêt public Texigeât
^

tout fembloit s’y oppofer. L’interruption de

là féancè précédente avoir accumulé les

procès dans les Greffes, 6c les accufés

dans les prifôns : les plaideurs inveftiflbiént

le lanéluaire de la Juftice; tout le zele deâ

Magiflrats fuffifoit a peine a kurs occupa-

tions multipliées
;
& c’eft dans ce moment

que les Peuples de ce reiîort font privés de
leurs Juges.

SIRE, le devoir de vôtre Parlement,
Pobjet de fa furvéillance la plus aftive eft

de conferver dans toute fa pureté le dépôt

précieux des Lojx confiées a fa vigilance.

Jaloux de régner par les Loix ,
les Rois vos

prédéceflèurs ont voulu fe mettre dans

kheureure impiiüTance de les violer : ils

ont impofé aux Juges l’obligarion de ré-

fîfter'^ & de lie pas déférer aux lettres clôfeâ

fur le fait de la luflice ; ils ont voulu fou-

îtierrre leurs Ordonnances à l’examen libré

des Magifirars , de ces hommes qui, côn-

fâcrés par état à la manutention des Loix

,

tirent tout leur lufire, toute leur gloire

d’un attachement
.
ferme & conftatît aux
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principes conftitutifs de la Monarchie.^

C’eft à l’ombre de ces formes facrées

que repofent la liberté ,
l’honneur ,

la vie

des Citoyens. L’enregiftrement imprime à

la Loi cet aiignfte caraûère qui la tait ref-

peûer des Peuples.

Mais fl les dépofitaires des Loix ne font

pas à l’abri des coups du pouvoir arbitraire

fl des lettres de cachet peuvent priver les

Magiftrats de leur liberté ,
fufpendre leurs

réclamations, anéantir les Tribunaux ,

comment le Français pourra-t-il prendre

quelque confiance dans la Icabilite du,Gou»

vernement ?

L’Interruption, dans le cours de la Jiu-

tice, eft un des plus grands maux qulpuiffe

arriver dans un Etat police : elle livic le

' foible à Poppreffeur ,
l’opprimé au défef-

poir, & peur expofer le Citoyen a employer

la force pour défendre des droits que !es-

Loix cetTent de protéger. Auffi nos Rois

ont-ils voulu fe prémunir contre les fur-

prifes auxquelles l’ambition des- Grands-

pourroit les expofer ,
lorfque par des^ in-

térêts perfonnels, ils chercheroient à écar-

tés les Magiftrats du Tribunal. Les Ordon-

nances enjoignent aux Juges- de.- n’avoit

aucun égard aux lettres clofes ; « iScvou-

lom qu’à icdk foît aucunement obéi
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Elles ordonnent aux Confùlhrs & Préjî^

dens de Je trouver à la rentrée du Parlement

fans qu ils pulJJ'eut s"en ahjlentr
, fous pré^

'texte de httres mijîves qui leur ordonnent

de demeurer.

Nous avons promis , nous avons Juré

d*obferver & de faire ohferver les Ordon-
nances ^ ce ferment nous impofoit fans

doute le devoir de méconnoître des lettres

ciofes contenant des ordres fi contraires

aux Loix du Royaume
, & qui ne peuvent

être Fexpreffion légale de la volonté du
Souverain : mais votre Parlement a craint

que dans le moment où le Peuple étoit

déjà ému par Teffroi que lui infpiroient les

Edits défaftreux dont il étoit menacé
,

fa

réilftance
,

quoique légale, ne devînt le

fignai d'une iofubordination condamnable
^

& dangereufe dans fes cooféquences

Mais en obéiflant en Sujets fournis &
fideîes, les Magiftrats n’ont pu donner leur

fuffrage à une Loi qui porte le caradere

de la liirprife la plus manifefte. Vous avez

voulu, SIRE, rendre iç cours de la Juftice

plus adif(i); & la Loi qui devoir remplir

(î) Préambijle des Lettres- Patentes qui ordonnent la

tranjlation du. Pd.rbin.ent de Bordeaux a Libourne
,
en date

du 12. Août 1787. De grandes Sc importantes conüderaCons,

nQUS a/aiiî; clctcrminés à transférer noue Parlement de Bor-j
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cet objet Tarrête d’une maniéré abfolüe,

La contrariété entre l’efprit & la lettre de

la loi , eft fi frappante
,
que cette tranfla^

tion ne préfente aux yeux de la France en-

tière qu’un exil rigoureux ,
au lieu de pré-

fenter Taéle réfléchi d’une fage adminiC-

tration.

Par quelle interverfion de l’ordre naturel

des chofes, les formes légiflatives devien-

nent-elles des moyens de vexation? Pour-

quoi les Loix d’adminiftration
,
qui ont pour

motif le bien Sc l’intérêt public
, font-elles

rinftrument des perfécutions particulières ^

C^étoit le Parlement qui en étoit l’objet,

& la Province entière gémit fous le poids

de cette oppreflion.

En transférant le Parlement à Libourne^
on a mis les Magiftrats dans l’impoflibilité

de continuer leurs foncSfions : la Juftice y
eft en quelque forte fans temple: fes Mi-
nifîres , fans afyle, les Plaideurs, fans

confeils
;

les procès
,
fans inftrudions. On

n^a transféré ni la Chancellerie , ni les

Greffes, ni les procédures criminelles, ni

les Prifonniers, & on n’y voir aucun des

Suppôts fubalternes de la Juftice, indif-^

deaux en une autre Ville
, où il ne puilîe être diftrait de fês

fondions
,
nous avons réfolu de faire connoître nos intcndoiî^

à gfct égard : A ces caufes
,
^c,
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penfables cependant pour fa diflributîom

La tranflation de votre Parlement arrête

non-feulement le cours de la juftice, mais

elle porte encore atteinte aux droits de la

Province, & particulièrement à ceux de la

ville de Bordeaux. Un des articles du Traité

paffé entre Charles VII & les Etats de la

Guienne
,

porte : « Et fera le Roi content

» qu'en ladite Cité de Bordeaux y ait Juf-

tice fouveraine, pour connoître, difeuter

êc déterminer définitivement de toutes

les caufes d’appel qui fe feront en icelui

9) Pays, fans qu'iceux appeaux, par fimple

9:> querelle ou autrement
,
foient traités hors

yy ladite Cité>>. Ce droit a été confirmé par

les Rois fucceffeurs de Charles VIL
. Si les malheurs des temps ou des cir-

conftances particulières ont privé quelques;

fois cette Ville de la préfence du Parle-

ment; ces caufes ont ceffé, & fon retour,

qui eft le gage & le prix de la fidélité des

habitans , doit être aufii affuré que leur

ferment eft inviolable. C’eft fur la foi de

ce Traité, que de nombreux établiffemens

ont contribué à raccroiffement de la Ville;

qu’ils ont changé & fixé le lieu & la na-

ture de leur fortune. Anéantir aujourd’hui

ce Traité, c’eft porter atteinte à la pro-

priété
;

c’eft donner l’exemple pernicieux
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d’une înftabilitc dans la conftimtion, alar-

mante pour les Peuples 5 c’eft jetter ie dé-

couragement dans tous les elprirs ; c'efl:

énerver Tactivité du Commerce
,
fource de

la profperité de la richeffe de l’Etat.

L'Hiftoire fournit plufieurs exemples de

tranflation de Parlement : mais cet ade de

police fouveraine, que des raifons relatives

aux temps, aux lieux & à Putiliré publique

Ont pu déterminer
,

a toujours été revêtu

des formes légales : une Loi fourni fe à fen-

regiftrement lui a donné la fandicn, Au*-

jourd'huî votre Parlement fe trou e retenu

à Libourne par des Lettres de cachet, qui

privent chacun de fes Membres de fa liberté

perfonnelie. Comment, dans cet état
,
pour-

roit - il procéder à Penregiftrement d’une

Loi } Quelle confiance les Peuples pour-
roient ils prendre dans im enregiftrement

fait dans un état d’oppreffion ? Tout adté

qui exige délibération ne peut feconfomimer
qu’en pleine liberté

;
Sc la raifon d’accord

avec la Loi, déclare nul celui qui fe forme
fous l’empire de l’autorité.

Les décrets judiciaires font moins rigou-

reux que des Lettres de cachet
,
qui privent

le Citoyen de fa liberté : l’efpoir d’un Jo-
gemenr

,
qui répare l’atteinte portée à fon
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honneur , foutient le courage de celui qii^

eft dans les liens du décrets tandis que
Tautre, en recrouvrant fa liberté, femble

avoir obtenu moins une juftification qu’un

pardon, qui imprimeroit fur fa tête une^

efpèce de flétriffure, fi Tabus de ce genre

de peine n’cn avoit rendu TefFet iilufoire

dans l’opinion publique.

SIRE
,

les dernieres clafîes de vos Sujets

trouvent des Tribunaux prêts à défendre

leurs droits
, à protéger leur liberté. Dépo-

fitaires des Loix, les Pariemens feroient-

ils les feuis qui ne pourroient pas les im-
plorer ^ & ie pouvoir arbitraire feroit-il en
droit de décider de leur fort Si l’injuf-

tice pouvoir ébranler la confiance du Ma-
giftrat 5 fi la perte de fa fortune 8c de fa

liberté poiivoit le troubler dans Pexamen
de la Loi

,
le rendre foible ou pufillanime

;

il l’on parvenoit enfin à laffer fon courage,
Sc à éteindre cet amour facré des Loix con-
fiées à ia vigilance, 6c confervé fi précieu-

fement au milieu des orages, que devien-

droient alors 8c la force des Rois & la pro-

priété des Sujets^

Mais, SIRE, la confiance & la fidélité

de votre Parlement font inébranlables : les

difgraces ne font qu’éprouver fa vertu î
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elles donnent une nouvelle aâîvité à foû
amour & à fon attachement aux vrais prin-

cipes.

Mais que peuvent fes efforts ! que peut

fon entier dévouement! les maux de l’Etat

font extrêmes
;
& dans la crife alarmante

où fe trouve la France y l’Aflèmblée des

Etats Généraux eft la fei^le reffburce qui
lui refte. C’eft dans cette Afiémblée au^
gufte que viendront fe ranimer ces fenti-

mensde patriotilme & d’honneur, qui font

la gloire des Empires, la force du Trône,
& le bonheur des Sujets. A la voix de la

Patrie, ces fentimensfi chers aux Français,

& fi long-temps comprimés dans fon cœur,
reprendront tout leur pouvoir, toute leur

énergie
,
& donneront véritablement à la

Nation une nouvelle cxiflancc
,
une nou^

velle vie. L’ordre ramènera le crédit
,
pré-

viendra les déprédations^ proferira les em-
prunts, modérera les penfions, réglera le

luxe^ arrêtera les prodigalités. La Loi re-

prendra Ion empire
,

la liberté fes avan-
tages

, le Gouvernement fa force
, & la

France fa fplendeur. Les ennemis de l’Etat

ne fongeront plus à fe prévaloir des cir-

conftances; loin de vouloir porter la guerre
dan§ les Etats de Votre Majesté

, ils re-

chercheront la paix
J
& fi U défenfe du
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Royaume exigeoit des facrifices, quelquie

accablans que foient les impôts aduels^

les relTources de la France feroient encore

immenfes
,
parce que les Jubfides volon-^

taires ncpuijmt jamais unt Nation
, &

qu'il lui rejh du courage
,
au defaut de

Jorce (i).

Ceux qui chercheroient à donner à

Votre Majesté des inquiétudes fur cette

Aflemblée, ou mentent à leur confcience^

ou ne conno^ffent pas la Nation. Ils n’ont

îamais réfléchi fur ce dont elle eft capable,

lorfqu’elle fe voit honorée de la confiance

de fon Roi J & affbcié à fa gloire: leur

coeur n’efl: pas fait pour apprécier ce tribut

folemnel de zde & d’amour , fans lequel

les Rois n’ont que l 'ombre du pouvoir St

delà fouveraiiieté. Placé au milieu de vo^

Suiets, comme un bon pere au milieu

lès enfans , Votre Majesté fentira aifé-

ment la différence qu’il y a entre Tau torké

qui exige & raftéâion qui donne : alor^,

SIRE ,
Votre Majesté jouira de la

récompenfe la pim flatteufe pour un Roi
citoyen ,

celle de régénérer fa Nation &
de recueüür les bénediééions d’un Peuple

heureux.

(i) Bssm»
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Telles font

,
SIRE, les très-humbles &

très - refpeûireufes Remontrances qu’ont

rhonneur de préfemerà Votre Majesté 9

SIRE,

De y

0

Les très-humbles^ très-obéiflans

très - fournis , très - fideles Ser-

viteurs & Sujets

,

Les Gens tenant votre Cour de Parlement;

A Tibourae, toutes

ks Chambres afrcmbléès,

!c |i O^bre i7?7.

V»

J
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RÉPONSE bu ROI
'A SON PARLEMENT.

Du îo Décembre 1787.

J’EXAMINERAI avec attention la Sup-
plication de mon Parlement : il doit îe

perfuader de ma juftice & de la bonté de

mon cœur.

Je lui ferai connoître inceffamment ûies

intentions à ce fujet.

A BORDEAUX ,
de l’Imprimerie de Pierre PHILIPOT,

Imprimeur du Parlement ,
fur les FoiTés de la Ville,

On trouve chez U même Imprimeur ,
les Lettres-patentes

du 14 Mai 178^, du même Parlement
,
ainûgue les Remon-?

rrancesda 30 Juin, meme »nné«, ^


